
Pôle académique des bourses nationales 
 
 
DSDEN84/24-1019-99 du 09/09/2024   
 

CAMPAGNE DES BOURSES NATIONALES DE COLLEGE PUBLIC 2024-2025 
 

Références : Décret n°2024-306 du 3 avril 2024 - Décret n°2021-924 du 13 juillet 2021 - Décret n°2019-918 du 30 
août 2019 - Circulaire MENE2413111C du 21 mai 2024 (BO n°23 du 6 juin 2024) 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les principaux  
 
Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Courriel : pole.bourses@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire académique citée en objet accompagnée des annexes. 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2024-2025 

Notice d’information

Partie à conserver

La demande de bourse nationale de collège1 est émise par le Ministère de l’Éducation nationale et 
de la Jeunesse.

Nombre d’enfant(s) 
à charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou +

Plafond de 
revenus 2023 à 
ne pas dépasser

Qu’est ce que la bourse nationale de collège ? 
La bourse nationale de collège vous aide à financer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou va 
rentrer dans un collège public ou un collège privé sous contrat ou au Centre National d’Enseignement à 
Distance (CNED).

Quels sont les critères d’obtention de cette bourse ?
La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères :
– Les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur le ou les avis d’imposition
2024 sur les revenus de 2023 du ménage du demandeur.

Si vous êtes en concubinage, c’est la somme de vos revenus fiscaux de référence et de ceux de 
votre concubin qui est prise en compte. 

– Les enfants à charge rattachés à votre foyer fiscal (présents sur votre avis d’imposition) : les enfants
mineurs, les enfants majeurs célibataires et les enfants handicapés.
Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège, selon les 
ressources de la famille et le nombre d’enfant(s) à charge :

Pour savoir si vous avez droit à la bourse nationale de collège et pour estimer son montant, vous pouvez 
utiliser le simulateur : education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee

Qui peut faire cette demande ? 
Un responsable légal de l’élève (père, mère ou tuteur) ou une personne en charge de l’élève.

Comment faire ma demande de bourse nationale de collège ?

1. Articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Le portail Scolarité Services est une offre de services en ligne mis à la disposition des représentants légaux de l’élève

par le Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

 17 927€      22 064€        26 201€        30 338€ 34 476€ 38 613€ 42 750€          46 886€

Annexe 2

 Vous pouvez faire votre demande en version papier ou en ligne directement sur le portail Scolarité 
 2 services de votre académie avec votre compte EduConnect :

du 1er septembre au 17 octobre (inclus) 2024 

Le service de demande en ligne n'est pas ouvert pour les établissements privés.

Si votre enfant a fait sa rentrée dans un établissement public de l’Éducation nationale, et que lors 
de son inscription ou réinscription vous avez consenti à l'étude automatique de votre droit à bourse, 
ne remplissez pas ce formulaire. L’administration reviendra vers vous lorsque votre dossier sera traité.
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Si vous ne pouvez pas déposer une demande en ligne ou si l’élève poursuit ses études en collège 
privé, vous pouvez faire votre demande en suivant ces étapes :

1. Remplissez les pages 3 à 5 de ce formulaire ;
2. Rassemblez les documents justificatifs ;
3. Remettez ou envoyez le formulaire rempli et signé et tous les documents justificatifs le plus tôt possible

à l’établissement où l’élève est scolarisé.

Selon votre situation Documents complémentaires à fournir

Si vous vivez en concubinage 1 – Avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 de votre partenaire ou tout autre
document mentionnant le numéro fiscal de votre partenaire

Si l’élève pour lequel vous 
demandez la bourse est désormais 
à votre charge et ne figurait pas 
sur votre avis d’imposition

– Attestation de paiement de la CAF indiquant les enfants à votre charge
– Justificatif du changement de résidence de l’élève

Si votre demande concerne un 
enfant dont vous avez la tutelle

– Copie de la décision de justice désignant le tuteur et une attestation de
paiement de la CAF

ou 
– De la décision du conseil de famille et une attestation de paiement de la CAF

 Pour les élèves inscrits au CNED :

– Pour les élèves de moins de 16 ans, un avis favorable à l’inscription en scolarité réglementée est nécessaire lors 
du dépôt de la demande de bourse.
Si la démarche n’a pas été faite, il faut dès maintenant imprimer une demande d’inscription en scolarité 
réglementée sur le site du CNED, la remplir et la transmettre à la Direction des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale (DSDEN) du lieu de résidence de l’élève.

À réception de l’avis favorable du Directeur Académique des Services de l’Éducation nationale (DASEN), 
remplissez votre demande de bourse, envoyez-la au service compétent avec l’avis favorable réceptionné.

– Pour les élèves de plus de 16 ans, vous pouvez remplir votre demande de bourse et la faire parvenir au 
service des bourses compétent.

Pour les élèves inscrits au CNED en classes de l’enseignement général de niveau collège : la demande de 
bourse sera à envoyer par courrier postal au service des bourses de l’académie (SAB) de Rouen.
Pour les élèves inscrits au CNED en classes de l’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA) de 
niveau collège : la demande de bourse sera à envoyer par courrier postal au service des bourses de l’académie 
(SAB) de Toulouse.

Pour connaître les coordonnées de ces services, renseignez-vous auprès de l'établissement fréquenté par votre 
enfant ou sur le site cned.fr/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-college 

1. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre domicile sans avoir le
même avis d’imposition.

       Quels sont les documents justificatifs à joindre ?

– une copie de votre avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023

– ou tout autre document mentionnant votre numéro fiscal

Le numéro fiscal figure sur votre déclaration de revenus pré-remplie, sur vos avis d’impôt (avis de situation 
déclarative, impôt sur le revenu).

Si votre enfant est inscrit dans un établissement privé, vous pouvez choisir de compléter une procuration
(cerfa N°15985), la bourse pourra ainsi être directement versée à l’établissement de votre enfant pour 
payer sa scolarité.

Vous devez également fournir selon votre situation les documents suivants : 
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1. Les membres de la famille

L’élève pour lequel vous demandez la bourse
Son nom :
Ses prénoms :

Fille  Garçon
Sa date de naissance Son département de naissance
Son pays de naissance :
Sa nationalité :  française d’un pays de l’union européenne d’un autre pays
Classe fréquentée par l’élève :
Si l’élève est sous tutelle administrative indiquez l’organisme :

autre personne en charge de l’élève
Vous même

la mère   le père 
Votre nom de naissance : 
Votre nom d’usage (si différent) : 
Votre prénom : 
Votre numéro fiscal : 
Votre adresse : 

Code postal   Commune :  
Numéro de téléphone :      
Adresse mail :
Exercez vous une activité professionnelle ? Oui non
Profession :
Vous êtes : 
     marié(e)             pacsé(e) en concubinage 2         divorcé(e) veuf(ve) célibataire

Formulaire à compléter et à envoyer

Merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre situation et de 
ne rien inscrire dans les cases grises

1 1 1

1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Cadre réservé à l’administration  (Ne rien remplir dans ce cadre)

Date de dépot du dossier dans l’établissement :

INE : N°Etab : 

1. Articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43 du Code de l’éducation
2. Nous considérons que vous vivez en concubinage si vous partagez avec votre partenaire votre domicile sans avoir le
même avis d’imposition.

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2024-2025
La demande de bourse nationale de collège1 est émise par le Ministère de l’Éducation nationale et 
de la Jeunesse.

1 1 1 1

Classe fréquentée par l’élève :

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A
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Votre partenaire est : 
la mère de l’élève le père de l’élève autre

Son nom de naissance :
Son nom d’usage (si différent) : 
Son numéro fiscal : 
Son prénom :
Son adresse : 
Code postal    Commune : 

Oui Non

1 1 1 1 1

Exerce t-il une activité professionnelle ? 

Profession :

Les personnes à charge du foyer : 
Nom et prénom de chacune des 
personnes à charge (y compris l’élève 
pour qui vous demandez la bourse)

Date de naissance Établissement scolaire 
fréquenté ou profession

Boursier
 oui   |   non 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 A
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1. Connectez-vous sur le site oups.gouv.fr pour en savoir plus sur le droit à l’erreur.
2. En application des articles 441-1 et suivants du code pénal. L’intégralité de ces dispositions est disponible sur le
site legifrance.gouv.fr.

2. Engagement de la famille

Si vous vous êtes trompé, signalez-le dès que possible à l’établissement où vous avez déposé votre 
demande de bourse. Il corrigera les informations concernées. Si cette rectification fait baisser le 
montant des prestations que vous recevez, vous devrez rembourser les sommes perçues en trop. 
Si vous êtes de bonne foi et que c’est votre première erreur, vous ne serez pas sanctionné 1.
En revanche, si vous commettez une fraude ou de fausses déclarations pour obtenir des avantages 
auxquels vous n’auriez pas droit, vous risquez une amende et/ou une peine d’emprisonnement, 
comme prévu par la loi 2.

Je certifie sur l’honneur que les renseignements que j’ai donnés 
sur cette déclaration sont exacts.

Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en cochant la case qui correspond à votre situation)
Je soussigné(e) : 

la mère   le père  autre personne en charge de l’élève

Le :

Information sur le traitement de vos données
Nous avons besoin de vos données pour étudier votre demande, calculer le droit à bourse de votre enfant et 
pour vous contacter. 
Ces informations sont enregistrées dans le traitement de données Siècle, mis en oeuvre par le ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse pour l’exécution d’une mission d’intérêt public au sens du e) du 1 de 
l’article 6 du RGPD.
Pour en savoir plus sur l’utilisation de vos données personnelles et sur l’exercice de vos droits, vous pouvez 
consulter :
- la rubrique « Information sur le traitement de vos données personnelles » de la fiche de renseignements
que l’établissement de votre enfant vous a remise au moment de son inscription ;
- la page web suivante : www.education.gouv.fr/siecle

signature :

Cadre réservé à l’administration

Pièces communiquées :
Avis d’impôt sur le revenu
Relevé d’identité bancaire (BIC/BAN)
Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)
Attestation de paiement de la CAF
Autre :
Charges et ressources : Nombre d’enfants                      Ressources
Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics) : 
Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) :

Oui         Non
Oui         Non
Oui         Non
Oui         Non

Montant attribué :            €     Refusée

Montant attribué :            €     Refusée
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 
 

BAREME DES BOURSES NATIONALES DE COLLÈGE 
Année Scolaire 2024-2025 

    
 

Barème d’attribution des bourses de collège 2024-2025 
Année de référence des revenus : 2023 

 

 
Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2024 sur les 
revenus de 2023 

Nombre 
d’enfants à 

charge 
Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 

1 17 927 9 691 3 419 

2 22 064 11 928 4 208 

3 26 201 14 164 4 997 

4 30 338 16 401 5 786 

5 34 476 18 637 6 576 

6 38 613 20 873 7 365 

7 42 750 23 110 8 154 

8 ou plus 46 886 25 346 8 943 

Montant annuel de 
la bourse 114 € 315 € 495 € 

 
 
 

Montant annuel de 
la prime d’internat 

(accordée aux 
élèves boursiers 

internes) 

327 € 396 € 465 € 
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Bourses de collège 
Modalités résultant des articles R.531-1 à D.531-12 du code de l’éducation applicables à la rentrée scolaire 2024 

Pour vous aider à renseigner les familles 

 Année scolaire 2024-2025 
Modalités de demande de 
bourse 

Trois modalités de demande de bourse existent :  
- le consentement à l’étude automatique du droit à bourse donné via le téléservice inscription ou la fiche de renseignement papier lors de 
l’inscription ou de la « réinscription » de l’élève dans l’établissement ; 
- le téléservice bourses ; 
- le formulaire Cerfa n° 12539*14. 
La notice, intégrée dans le formulaire de demande de bourse, mentionne le barème pour vérifier le droit à bourse. Le simulateur est 
accessible sur https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728. 
Les familles qui n’ont pas consenti à l’étude automatique de leur droit à bourse pourront déposer une demande de bourse via le téléservice 
bourse ou le formulaire Cerfa à la rentrée scolaire.  

Demandeur La demande peut être présentée par la ou les personnes qui assument la charge effective et permanente de l’élève et qui justifient par 
leur avis d’imposition la charge fiscale de l’élève. C’est la notion de ménage qui s’applique (ménage social et fiscal). 
L’attestation CAF peut être sollicitée afin d’apporter des précisions nécessaires sur la situation familiale du demandeur en vue de 
l’instruction de sa demande. 

Situation du ménage Pour les parents séparés ou divorcés, sont pris en compte les revenus du ménage du parent qui a la charge de l’élève, comprenant le 
cas échéant les revenus de son concubin ou de son nouveau conjoint, que la résidence de l’élève soit exclusive ou alternée. 
Pour les situations de concubinage, sont pris en compte les revenus des personnes composant le ménage social du demandeur qui 
assume la charge effective et permanente de l’élève (ceux des deux concubins, même si l’élève n’est pas un enfant commun). La situation 
de concubinage est prise en considération au moment de la demande, avec les revenus de l’année de référence pour chacun des 
concubins. 

Revenus Revenus de l’année 2023 (document obligatoire : l’avis d’imposition 2024) 
Les revenus de l’année en cours, soit de l’année 2024, ne sont jamais pris en compte. 
Seuls trois types de situations peuvent conduire à prendre en compte une modification de situation intervenue en 2024 :  
- le décès de l’un des parents de l’élève ; 
- le divorce des parents ou la séparation attestée ; 
- le changement de résidence exclusive de l’élève. 
Pour ces changements de situation, il est nécessaire que les familles en informent l’établissement de scolarisation de l’élève et 
transmettent les pièces justificatives le cas échéant. 
Seront alors pris en compte les revenus de 2023 du ménage du seul parent ayant désormais la charge effective et permanente de l’élève. 
Il convient donc de fournir l’avis d’imposition 2024 (revenus de 2023) dans lequel seront isolés les revenus du parent qui présente la 
demande. L’avis d’imposition 2024 du nouveau concubin ou conjoint éventuel devra également être transmis afin que l’ensemble des 
revenus du ménage soient pris en compte. 

Barème Le barème prend en compte le nombre d’enfants à charge, en le plafonnant à huit ou plus. Si le revenu fiscal de référence n’excède pas 
le plafond de ressources pour le nombre d’enfants à charge pris en compte, le droit à bourse est ouvert et la bourse peut être attribuée. 

Bourse Son montant varie selon trois échelons. Elle est versée trimestriellement. 
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Périodicité de la demande de 
bourse de collège 

La demande d’étude automatique du droit à bourse est réalisée lors de l’inscription ou de la « réinscription » de l’élève dans 
l’établissement. Les données complémentaires recueillies sont conservées dans SIECLE - Base Elève afin que le droit à bourse du 
demandeur soit réexaminé automatiquement à chaque rentrée scolaire, dès lors que ce dernier n’a pas retiré son consentement. 
En revanche, la demande doit être effectuée chaque année si le demandeur dépose une demande papier ou une demande en ligne. 
Le consentement à l’actualisation des données fiscales dans le cadre d’une demande de bourse de collège en ligne est supprimé, cette 
possibilité étant désormais offerte dans le cadre de l’étude automatique du droit à bourse.  

Prime à l’internat La prime à l’internat, qui bénéficie aux élèves boursiers internes, varie en fonction de l’échelon de bourse. Elle est versée trimestriellement. 
DGESCO B1-3 
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ANNEXE 4 

 
 

Nom et coordonnées 
de l’établissement 

 
 
 
 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
 
 

DE DOSSIER DE DEMANDE DE BOURSE NATIONALE DE COLLÈGE 
 

À CONSERVER PAR LA FAMILLE 
 
 
Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le (date)……………………. 

le dossier de demande de bourse de collège en faveur de l’élève : 

Nom – prénom : ……………………………………………….. 

Classe : ……………………………. 

 
 
 À  ....................................... , le  ...............................  
       Le chef d’établissement  
 
     Cachet de 

l’établissement 
 
 
 
(Nom et coordonnées de l’établissement) 

 
 
     

 
 

 
 

Informations importantes à l’attention de la famille 
 
Des pièces complémentaires pourront vous être demandées. Le défaut de leur production 
entraînera le rejet de la demande de bourse. 
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Familles

GESTION DES DEMANDES DE BOURSE ISSUES DE 
L’ETUDE AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE

FICHE DE PROCÉDURES
Collèges publics

Campagne 2024

Prérequis : Lancement de la campagne d’inscription ou de réinscription afin de collecter les demandes d’étude 
automatique du droit à bourse, via le service d’inscription en ligne (TI) ou via la fiche de renseignement papier (FDR) 
comportant le consentement et l’état-civil élargi des demandeurs

Secrétaire de 
direction

Juin / juillet

SIECLE BASE ÉLÈVES (BEE)
1 Intégration des nouvelles données dans la base élève

‒ Importation des données via la TI et/ou saisie des données renseignées dans la FDR papier

‒ A l’aide de l’indicateur disponible dans BEE, accès à la liste des responsables ayant consenti à l’étude automatique 
du droit à bourse et dont les données doivent être complétées ou rectifiées (état-civil élargi incomplet et fiches 
élèves dont le responsable ou son concubin n’ont pas été reconnus par l’administration fiscale)

‒ Prise de contact avec les responsables légaux pour la mise en qualité des données si nécessaire

Mi-septembre

SIECLE BOURSES (DI@MAN)
3 Lancement du traitement d’automatisation (étude automatique du droit à bourse)Secrétaire 

général d’EPLE

Secrétaire 
général d’EPLE Mai

SIECLE BOURSES (DI@MAN)
0 Identification des élèves boursiers

‒ En amont de la campagne d’inscription, édition de la liste des élèves boursiers au titre de l’année scolaire 2023-
2024, notamment en tacite reconduction, afin d’accompagner les parents au cours de la campagne d’inscription 
ou de « réinscription » pour susciter l’adhésion au dispositif d'étude automatique du droit à bourse

TELESERVICE BOURSE
9 Suivi de la demande de bourse

‒ Suivi de dossier offert dans le téléservice Bourse pour toutes les familles ayant déposé une demande quel que 
soit le mode de dépôt (demande complète, demande en attente de justificatifs, bourse attribuée ou refusée)

Au cours du 
1er trimestre

Automatique Au cours du 
1er trimestre

Secrétaire 
général d’EPLE

API BEE4
Identification des élèves pour lesquels 
un consentement à l’étude automatique 
du droit à bourse a été donné

API SFIP4
Traitement de récupération des 
données fiscales via l’état-civil élargi

a b

Attribution /refus en masse des bourses et primes pour les demandes rendues complètes
Ce traitement d’attribution en masse peut être utilisé pour toutes les demandes rendues complètes manuellement, 
quel que soit le type de dépôt (consentement à l’étude automatique du droit à bourse, TS Bourses, cerfa)

b

SIECLE BOURSES (DI@MAN)
Notification manuelle des familles
‒ Envoi des notifications d’attribution ou de refus de bourse (édition en masse des notifications pour un envoi 

papier ou envoi individuel par courriel quand l’adresse électronique est renseignée) 

8

SIECLE BOURSES (DI@MAN)
6 Instruction manuelle des demandes incomplètes

‒ Téléchargement des résultats du traitement pour identifier les demandes incomplètes à instruire manuellement

Attribution ou refus manuels des bourses et primes pour les demandes rendues complètes7 a

5 Création automatique des demandes de bourse : 
‒ Complètes = données fiscales récupérées et aucun justificatif complémentaire requis ;

‒ Incomplètes = données fiscales non récupérées et/ou justificatifs complémentaires nécessaires.

Instruction automatique des demandes complètes

Attribution automatique de la bourse et des primes éventuelles ou refus automatique 
de la bourse et des primes (pour les demandes complètes) 

SIECLE BOURSES (DI@MAN)
a

b

c

Au cours du 
1er trimestre

Au cours du 
1er trimestre

Secrétaire 
général d’EPLE

OU

Automatique

Direction générale de l'enseignement scolaire – V1.0 – avril 2024

2 Fiabilisation si besoin des états civils élargis
- Contacter les familles en cas d’erreurs identifiées sur les données

Jusqu’à mi-
septembre
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SIECLE BASE ÉLÈVES (BEE)

A Changement d’établissement
‒ Nécessité de recopier manuellement le consentement à l’étude automatique du droit à bourse et les données d’état civil 

élargi en cas de changement d’établissement de l’élève (au sein de la même académie ou non), ce transfert n’étant pas 
encore pris en compte dans les traitements de transfert des élèves d’un établissement à un autre

Changements récents de situation familiale (ex. mariage, PACS, divorce, etc.)
‒ Nécessité pour les familles d'informer l'établissement de ces changements

Fiabilisation des données de l’état-civil élargi
‒ Enjeu majeur à fiabiliser les donnée d’état-civil élargi pour maximiser les chances d’automatiser le traitement de la demande 

de bourse : ces données permettent à la DGFiP d’identifier le demandeur de bourse et son concubin le cas échéant, et de 
renvoyer leurs informations fiscales (revenu fiscal de référence et nombre d’enfants à charge) utiles à l’étude de la demande
de bourse

Double consentement donné pour un même élève
‒ Via deux FDR papier distinctes : le gestionnaire décoche le consentement saisi en premier et se rapproche de la famille pour 

identifier le demandeur pour lequel prendre en compte le consentement. Si les représentants légaux ne se mettent pas 
d’accord, le consentement n’est retenu pour aucun des deux responsables (procédure identique pour les demandes de 
bourse via le formulaire Cerfa et/ou via le téléservice bourses)

‒ Via Téléservice Inscription et FDR papier : une alerte apparaît dans l’écran d’import BEE des inscriptions via Téléservice
Inscription pour prévenir de l’existence d’un consentement sur un autre responsable de l’élève. Le gestionnaire se rapproche 
de la famille pour identifier le demandeur pour lequel prendre en compte le consentement. Si les représentants légaux ne se 
mettent pas d’accord, le consentement n’est retenu pour aucun des deux responsables

Oubli de la saisie d’un consentement dans BEE suite à une inscription papier (FDR)
‒ Conservation des fiches de renseignement papier à privilégier, afin de garder une trace du consentement

B

C

D

E

SIECLE BOURSES (DI@MAN)

Evolutions réglementaires
‒ Consentement donné lors de l’inscription ou de la « réinscription » de l’élève valable pour toute la scolarité de 

l’élève dans le second degré, sauf en cas de retrait du consentement par le demandeur

‒ Maintien de la possibilité de déposer une demande de bourse via le TS Bourse ou le formulaire Cerfa durant la 
campagne de bourse de rentrée (à renouveler tous les ans, s’il n’y a pas de consentement à l’étude automatique du 
droit à bourse)

‒ Remplacement de la tacite reconduction de la demande de bourse de collège par le consentement à l’étude 
automatique du droit à bourse conservé toute la durée de la scolarité dans le second degré afin d’étudier 
automatiquement le droit à bourse à chaque rentrée scolaire

‒ Remplacement du traitement d’actualisation données fiscales dans DI@MAN par le traitement d’étude automatique 
du droit à bourse

Date de lancement du traitement d’automatisation (étude automatique du droit à bourse)
‒ Lancement du traitement d’étude automatique du droit à bourse à privilégier à partir du 15 septembre pour 

s’assurer de la stabilité des données de scolarité des élèves (élèves avec un MEF et une division). En effet, les élèves 
dont la scolarité n’est pas connue ne sont pas proposés pour le traitement

‒ Si des données d’état civil élargi sont mises à jour après le lancement du traitement d’automatisation de l’étude du 
droit à bourse, changements pris en compte pour l’année suivante. A l’inverse, prise en compte pour l’année en 
cours des modifications réalisées avant le lancement du traitement, et des consentements donnés pour des élèves 
inscrits au cours de la campagne de bourse

Demandes complètes 
‒ Création de demandes complètes pour les dossiers bénéficiant d’un consentement donné par un représentant légal 

qui est la mère ou le père de l’élève, dont les données ont fait l’objet d’un rapprochement fructueux avec la DGFIP. 
Ces demandes sont instruites automatiquement par l’application DI@MAN jusqu’à décision d’attribution ou de refus 
de la bourse et des primes éventuelles

Type de bourse attribuée
‒ En collège, le type de bourse varie en fonction du niveau de classe (élève en établissement de type collège dans un 

MEF de collège : bourse de collège ; élève en type établissement collège dans un MEF de lycée : bourse de lycée)

F

G

H

I

Points d’attention

FICHE DE PROCÉDURES
Collèges publics

Campagne 2024

GESTION DES DEMANDES DE BOURSE ISSUES DE 
L’ETUDE AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE
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GESTION DES BOURSES ISSUES DE L’ETUDE 
AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE

FICHE PAS A PAS BEE

Campagne 2024

A Collecte des données du demandeur de bourse et de son concubin

• Saisie des champs du demandeur et de son éventuel concubin dans la nouvelle section étude
automatique du droit à bourse, dans la fiche Elève > onglet Responsables

SOMMAIRE

Ecran de synthèse de l’onglet Responsable de la fiche élève, et de l’étude automatique 
de son droit à bourse

• Consentement du responsable
• Non‐consentement du responsable

B

Importation des données issues du service d’inscription en ligne

• Sélection des dossiers d’inscription et des fiches de renseignement à importer
• Prise de connaissance des messages d’avertissement
• Actions à privilégier selon les messages d’avertissement
• Accepter ou refuser les modifications des données avant l’importation

C

Tableau de bord

• Nouvel indicateur : Droits à bourse à contrôler
• Actions à privilégier en cas d’état civil du demandeur ou du concubin incomplet ou à vérifier

D

Statut des données fiscales

• Informations fiscales validées
• Informations fiscales non contrôlées ou en cours de contrôle
• Informations fiscales non reconnues

E
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GESTION DES BOURSES ISSUES DE L’ETUDE 
AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE

FICHE PAS A PAS BEE

Campagne 2024

Prérequis : Lancement de la campagne d’inscription ou de réinscription afin de collecter les demandes d’étude
automatique du droit à bourse, via le service d’inscription en ligne (TI) ou via la fiche de renseignement papier (FDR)
comportant le consentement et l’état‐civil élargi des demandeurs

A Collecte des données du demandeur de bourse et de son concubin

La  collecte des données peut  se  faire  via deux  supports. Premièrement,  le  service en  ligne d’inscription  ; pour en  savoir plus,  consulter  la 
section C « Importations service d’inscription en ligne ». Deuxièmement, la fiche de renseignement papier ; dans ce cas, la saisie des données 
liées à l’étude automatique du droit à bourse se fait dans l’onglet « RESPONSABLES » (mode modification) de la fiche élève, dans la section 
correspondante. Lorsque le responsable a consenti à l’étude automatique du droit à bourse, cocher la case dédiée.

1

2 Après avoir coché la case du consentement, le bloc avec l’état civil étendu
du responsable du demandeur se déploie avec les données suivantes
issues de la saisie du responsable légal ou en charge :

‐ Civilité, Nom de famille, Nom d’usage, Prénom 1 (données non
modifiables).

Et les données à compléter avec la fiche de renseignement papier :

‐ Prénoms 2 et 3 le cas échéant

‐ Date de naissance et Pays de naissance.

‐ Département et Commune de naissance, uniquement si le pays de
naissance est la France.

Si le responsable est en concubinage, cocher « en concubinage ». Une fois 
cette case cochée, un nouveau bloc de données s'affiche pour  recueillir 
les informations d’état civil du concubin.

Une fois toutes les informations saisies, cliquer sur :

3

B Ecran de synthèse de l’onglet Responsable de la fiche élève, et de l’étude automatique de son droit à bourse

OU
Une fois les informations saisies à l’aide de la fiche de
renseignement papier ou importées via le service en ligne
d’inscription, une synthèse des informations sera affichée
dans l’onglet du responsable de l’élève :

‐ Dans le cas où le responsable n’a pas consenti.

‐ Dans le cas où le responsable a consenti.

1

2

1

2

1

2

3

2 – version juin 2024
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GESTION DES BOURSES ISSUES DE L’ETUDE 
AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE

FICHE PAS A PAS BEE

Campagne 2024

Prérequis : Lancement de la campagne d’inscription ou de réinscription afin de collecter les demandes d’étude
automatique du droit à bourse, via le service d’inscription en ligne (TI) ou via la fiche de renseignement papier (FDR)
comportant le consentement et l’état‐civil élargi des demandeurs

C Importation des données issues du service d’inscription en ligne

Dans le menu « Importations », vous avez accès à 
l'ensemble des dossiers d'inscription provenant du service 
d'inscription en ligne

1 2

3 3

La liste déroulante « Affectation » permet de filtrer les dossiers selon leur statut d'affectation : « Unique » pour les dossiers d'affectation et
« Aucune » pour les dossiers de montée de niveau.

Veiller à bien sélectionner  l'état d'inscription « Validé en  ligne » afin d'importer uniquement  les dossiers finalisés et validés en  ligne par  les 
responsables des élèves. Si un dossier d’élève avec  l’état d’inscription « en attente » est  importé, cela entraînera  l'importation d'un dossier 
incomplet et empêchera le responsable de le finaliser.

Les cases à cocher permettent de sélectionner  les dossiers à  importer. Cocher  la case « Options souhaitées » pour récupérer  les choix des 
familles lors de l'inscription en ligne.

Une fois les dossiers d'inscription sélectionnés, cliquer sur :

1

2

3

Siecle BEE vous informe des données « initiales » (i.e. les données préexistantes) qui seront « modifiées » par l’importation. Vérifier les
messages d’avertissement, le cas échéant, avant de valider l’importation. Ici, BEE indique que vous êtes sur le point de « remplacer le
consentement à l’étude automatique du droit à bourse » d’un autre responsable de l’enfant.

Rappel : un seul responsable peut consentir à l’étude automatique du droit à bourse.

Dans ce cas, contacter la famille afin qu’elle décide du responsable consentant à l’étude automatique du droit à bourse, sinon la demande
sera annulée.

4
a

4
a

5

Une fois que vous avez pris connaissance des messages d’avertissement, vous pouvez décider « d’accepter » ou de « refuser » la modification. 
Après avoir accepté ou refusé les modifications, cliquer sur « Valider » pour importer définitivement les données enregistrées du service
d’inscription en ligne dans SIECLE BEE.

5

4
b

5

Le deuxième cas affichant un message d’avertissement survient lorsque l’importation est susceptible de supprimer le consentement à l’étude 
automatique  du  droit  à  bourse  d’un  responsable.  Dans  ce  cas,  il  est  prudent  de  vérifier  avec  le  responsable  concerné  s’il  s’agit  d’une 
démarche volontaire de sa part.

4
b

3 – version juin 2024

Dans  le menu  Importations  >  Fiche  de  renseignements,  vous  pouvez  procéder 
ensuite  à  l’import  des  données  du  second  responsable  (celui  qui  n’a  pas  fait 
l’inscription). L'import de la fiche de renseignement du second responsable
de l'élève ne peut se faire qu'après l'import réalisé dans le menu Importations >
Dossiers d’inscription pour le premier responsable de l’élève.

6

Bulletin académique n° 1019 du 9 septembre 2024



GESTION DES BOURSES ISSUES DE L’ETUDE 
AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE

FICHE PAS A PAS BEE

Campagne 2024

Prérequis : Lancement de la campagne d’inscription ou de réinscription afin de collecter les demandes d’étude
automatique du droit à bourse, via le service d’inscription en ligne (TI) ou via la fiche de renseignement papier (FDR)
comportant le consentement et l’état‐civil élargi des demandeurs

D Tableau de bord

Dans le menu « Tableau de bord », le nouvel indicateur « 
Droits  à  bourse  à  contrôler  »  permet  d'identifier  les 
responsables (ou leur concubin) ayant un état civil étendu 
incomplet ou inconnu. Ces données doivent être rectifiées 
afin  de  bénéficier  des  informations  nécessaires  à  la 
création des demandes de bourse dans BOURSES.

Cet indicateur affiche l’ensemble des fiches élèves ayant un responsable légal ou en charge avec un consentement à l’étude du droit à bourse,
et pour qui un des critères de vérification (« complétude de l’état civil » ou « information fiscales ») est « à vérifier » par les secrétaires de
direction, que ce soit pour le demandeur ou son concubin.

Lorsque l’état civil du demandeur ou du concubin est incomplet, contacter le responsable de l’élève pour recueillir les informations obligatoires
à l’étude automatique du droit à bourse. Sans état civil complet, l’étude automatique du droit à bourse ne sera pas possible. Des pièces
justificatives seront demandées au responsable lors de la campagne de bourse pour statuer sur sa demande.

Lorsque les informations fiscales du demandeur ou du concubin ont un statut « à vérifier », cela signifie que les informations n’ont pas encore
été comparées à celles de l’administration fiscale. Pour en savoir plus, consulter la section suivante « Statut des données fiscales ».

Pour accéder directement sur la fiche élève, cliquer sur « Compléter ».

1

2

E Statut des données fiscales

1 42

3

3

4

Dans le cadre de l'étude automatique du droit à bourse, l'existence du responsable demandeur de bourse ainsi que de son concubin, le cas
échéant, est vérifiée dans le système d'information de la Direction générale des finances publiques, sur la base de ses données d’état civil. Cela
permet d'améliorer la qualité des données et de maximiser les chances d'une attribution automatique de la bourse. Si les informations fiscales 
ne  sont  pas  reconnues,  elles  ne  pourront  pas  être  prises  en  compte  lors  de  l’étude  de  la  demande  de  bourse,  et  des  justificatifs 
supplémentaires devront être demandés au responsable lors de la campagne de bourse.

L’appel à la base de données DGFiP est effectué pour le demandeur de bourse lorsqu’il a consenti à l’étude automatique du droit à bourse et
lorsque ses données d’état civil sont complètes. L’appel à la base de données DGFiP est réalisé pour le concubin lorsque le demandeur a coché
la case du concubin et que l’état civil de ce dernier est complet.

Le statut des données fiscales est rappelé dans l’affichage de synthèse de l’onglet Responsables de la fiche Elève. Si les données saisies sont
concordantes avec la base de données de la DGFiP, les données fiscales sont signalées comme « validées », avec leur date de contrôle.

Lorsque  les  informations  fiscales du demandeur ou du concubin n’ont pas encore été contrôlées, alors que  l’état civil du demandeur et du 
concubin, le cas échéant, est complet, il est nécessaire d’attendre que l’appel à la base de données DGFiP soit réalisé.

Si les informations fiscales n’ont pas été reconnues dans la base de données de la DGFiP, contacter le responsable de l’élève pour vérifier et
corriger les données renseignées dans l’état civil. Cela peut provenir d’une erreur dans un ou plusieurs champs de l’état civil. Les informations
renseignées (noms, prénoms) doivent être identiques à celles figurant sur la déclaration d’impôt du responsable.

2

3

1

1
2

2

3

4 – version juin 2024
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COMMENT DEMANDER
UNE BOURSE NATIONALE ?

Du 1er septembre au 17 octobre 2024

LES INDISPENSABLES POUR MA DEMANDE DE BOURSE EN LIGNE

Mon adresse 
de messagerie
électronique 

L’identifiant et le mot de passe

de mon compte ÉduConnect 
ou 

mes codes pour me connecter
via FranceConnect   

Plus d’informations au verso  

LE DÉROULEMENT DE MA DEMANDE

1 

3 

Je me connecte à  Scolarité Services  à l’adresse teleservices.education.gouv.fr 

Je clique sur Mes services/Demande de bourse et j’arrive sur le service.

2

En une seule démarche, je peux faire ma demande pour tous mes enfants scolarisés 
dans le même établissement.

Je fais une demande pour :
— mon enfant qui rentre en collège public ou en lycée public à la rentrée 2024 ;
— mon enfant, qu’il soit boursier ou non en 2023-2024, et déjà scolarisé en collège 
     public ou en lycée public.

Je consulte le simulateur pour voir si j’ai droit à une bourse.

grâce à mon compte ÉduConnect ou à FranceConnect

education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lyceeToute l’information sur 

Si je n’ai pas donné mon consentement à l’étude automatique de mon droit à bourse 
lors de l’inscription de mon enfant, je fais ma demande de bourse en ligne, 
même si mon enfant était boursier l’année dernière.

Si vous vous apercevez que vous avez fait de bonne foi une déclaration erronée,
n’oubliez pas de la signaler à l’établissement : vous avez le droit à l’erreur.

MA DÉMARCHE EN LIGNE ?

De l’identifiant et du mot de passe de mon 
compte ÉduConnect. Je peux aussi me 
connecter au moyen de FranceConnect. 

Plus d’informations au verso.

Mon avis
d’imposition 2024

sur les revenus 2023
et celui de mon

concubin éventuel
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DES QUESTIONS ?
Si vous avez des questions sur votre connexion ou une démarche en ligne,
la plateforme d’assistance nationale est à votre disposition.

Par téléphone au 0809 54 06 06
du lundi au vendredi de de 8 h à 20 h

et le samedi de 8 h à 12 h (heure de Paris)
(prix d’un appel local)  

i

En ligne à l’adresse : 
assistanceteleservices.education.gouv.fr  

i

ÉduConnect

Activez votre compte ÉduConnect ou utilisez FranceConnect 
pour profiter du portail Scolarité Services.

À QUOI SERT ÉDUCONNECT ?
ÉduConnect est le compte qui permet d’accéder portail Scolarité Services et aux services 
numériques des écoles et des établissements pour suivre la scolarité de vos enfants.

Utilisez ce compte :
— 1 identifiant / 1 mot de passe

pour tous vos enfants ;
— tout au long de leur scolarité

(de l’école au lycée).

Accédez par exemple :
— aux démarches en ligne comme

l’inscription au collège ou au lycée ;   
— au livret scolaire de vos enfants ;
— à l’espace numérique de travail (ENT).   

COMMENT ÇA MARCHE ?
Connectez-vous avec votre compte ÉduConnect ou avec FranceConnect 
sur teleservices.education.gouv.fr

1 2
Pour activer votre compte,  
vous avez besoin du numéro 
de téléphone portable donné lors 
de l’inscription de vos enfants.

Une fois que votre compte 
est activé, vous accédez aux 
services et démarches en ligne
associés à chacun de vos enfants.
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Fil conducteur 
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1 Généralités 
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2 Gestion des trimestres 
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3 Ecran d’accueil 
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4 Demandes de bourse 
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5 Dossier de bourse 
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6 Éditions de contrôle 
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7 Récapitulatif pour la DSDEN 
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9 Traitements collectifs 
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10 Particularités liés à SIECLE INTÉGRÉ 
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